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Monsieur Emmanuel FLORENTIN, pour le syndicat national des scientifiques hospitaliers CFE-CGC, a saisi
la Commission d'accès aux documents administratifs, par courrier enregistré à son secrétariat le 24 juin
2021, à la suite du refus opposé par le directeur général de l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP)
à  sa  demande  de  communication,  par  courrier  électronique  au  format  informatique  tableur  (excel  de
préférence), de la liste intégrale du personnel (titulaires et contractuels) non médical de l’hôpital Marin de
Hendaye AP-HP (tous sites confondus), comprenant le nom, le prénom, le grade et l'affectation.

La  commission  rappelle,  à  titre  liminaire,  qu’elle  n’est  pas  compétente  pour  se  prononcer  sur  le  droit
d’information que les représentants  du personnel  et  les organisations syndicales peuvent tirer,  en cette
qualité, de textes particuliers. Ces derniers peuvent en revanche se prévaloir, comme tout administré, du
livre III du code des relations entre le public et l'administration et des régimes particuliers énumérés aux
articles L342-1 et L342-2 de ce code pour obtenir la communication de documents.

La commission rappelle qu’une liste des agents d'une autorité administrative qui ne fait apparaître que les
noms, prénoms, grade et affectation constitue un document administratif communicable à toute personne qui
en fait la demande en application de l'article L311-1 du code des relations entre le public et l'administration
dès lors qu’elle est susceptible d’être obtenue par un traitement automatisé d’usage courant. La commission
précise qu'elle considère de manière constante que la vie privée des fonctionnaires et agents publics doit, de
manière générale, bénéficier de la même protection que celle des autres citoyens. Les fonctions et le statut
de  ces  personnels  justifient  toutefois  que  certaines  informations  les  concernant  puissent  être
communiquées.  Il  en  est  ainsi,  notamment,  de  l’affectation  et  du  grade  des  agents.  En  revanche,  les
mentions  intéressant  la  vie  privée  des  agents  au  nombre  desquelles  figure  l’adresse  électronique
professionnelle individuelle ou révélant une appréciation portée sur eux ne sont pas communicables à des
tiers en application de l'article L311-6 du code des relations entre le public et l'administration.

S'agissant des modalités de communication, la commission rappelle qu'aux termes de l'article L311-9 du
code des relations entre le public et l'administration : « L'accès aux documents administratifs s'exerce, au
choix du demandeur et dans la limite des possibilités techniques de l'administration : 1° Par consultation
gratuite  sur  place,  sauf  si  la  préservation  du  document  ne  le  permet  pas  ;  2°  Sous  réserve  que  la
reproduction ne nuise pas à la conservation du document, par la délivrance d'une copie sur un support
identique à celui utilisé par l'administration ou compatible avec celui-ci et aux frais du demandeur, sans que
ces frais puissent excéder le coût de cette reproduction, dans des conditions prévues par décret ; 3° Par
courrier  électronique et  sans frais  lorsque le document  est  disponible  sous forme électronique ;  4° Par
publication des informations en ligne, à moins que les documents ne soient communicables qu'à l'intéressé
en application de l'article L. 311-6. »

Elle  précise,  par  ailleurs,  qu'aux  termes  de  l'article  L312-1  du  code  des  relations  entre  le  public  et
l'administration : « Les administrations mentionnées à l'article L300-2 peuvent rendre publics les documents
administratifs qu'elles produisent ou reçoivent ». L'article L300-4 du même code dispose par ailleurs que : «
Toute mise à disposition effectuée sous forme électronique en application du présent livre se fait dans un
standard ouvert, aisément réutilisable et exploitable par un système de traitement automatisé ». Aux termes
de l'article 4 de la loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique : « On entend par
standard ouvert tout protocole de communication, d'interconnexion ou d'échange et tout format de données
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interopérable et dont les spécifications techniques sont publiques et sans restriction d'accès ni de mise en
œuvre ». 

La commission estime par suite que, lorsqu'un demandeur demande la communication d'un document en
ligne ou dans un standard ouvert aisément réutilisable, ces dispositions font obligation à l'administration d'en
fournir  une  copie  en  format  ouvert,  aisément  réutilisable  et  exploitable  par  un  système  de  traitement
automatisé dès lors qu'elle en dispose déjà ou qu'elle est susceptible d'en disposer à l'issue d'une opération
de transfert, de conversion ou de reproduction courante.

En l’absence de réponse exprimée par le directeur général de l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris (AP-
HP), la commission émet donc, sous ces réserves, un avis favorable à la demande.

Le présent avis est rendu au nom de la commission, par délégation donnée à son président en vertu des
articles L341-1 et R341-5-1 du code des relations entre le public et l'administration.

Jean-Luc NEVACHE
Président de la CADA
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